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LE CUMUL DU GOUVERNEMENT 
DE PROVINCE ET D'UNE MISSION 
EXTRAORDINAIRE 

L a documentation épigraphique a livré diffé
rentes attestations de missions extraordinai
res confiées à des sénateurs sous le Haut

Empire. On recense en particulier des légats 
censiteurs, chargés de superviser les opérations de 
recensement des provinciaux, et des correcteurs 1, 

investis de la remise en ordre à l'intérieur de cités 
libres. li s'agit de sénateurs de rang prétorien ou 
consulaire, et leur mission s'exerce dans le cadre 
d'une province ou d'un ensemble plus restreint à 
l'intérieur de celle-ci. lis sont désignés par l'empe
reur, pour une durée limitée, et bénéficient d'une 
délégation d'imperium. Dans un certain nombre 
de cas, les historiens se sont interrogés sur un pos
sible cumuJ de ces fonctions avec le gouvemement 
régulier des provinces ou le sénateur avait été 
envoyé. 

La présente étude part des cas de cumul avéré 
et s'interroge sur les cas litigieux. Un premier 
point méthodologique est à souligner: il n'appa
rait pas possible de fixer pour règle que le cumul 
n'existe que si les inscriptions mentionnent les 
deux fonctions. Ainsi, on dispose pour l'Achaïe 
d'inscriptions contemporaines, citant te même 
personnage, mais qui mentionnent, l'une son litre 
de proconsul, l'autre sa fonction de correcteur. 
L'absence de cumul ne peut done être considérée 
comme certaine que si on connait par ailleurs le 
gouvemeur de la province. C'est te cas pour te 
grand sophiste Hérode Atticus, qui fut investi 
d'une mission concernant les cités libres de la pro
vince d'Asie en 134/ 1352, puisque Philostrate pré-

• Université de Paris IV-Sorbonne, France. 
1. Pou r une étude détaillée des litres des censiteurs et correc

teurs, cf Bt Rl;NCER-BhOEL. A., Missio11s sé11atoria/es et adminisrra
tio11 de l'Empire, thèse Paris l 1997, li , 94-100; pour les correc
teurs, Gu1;RRER, E., • Les correctores dans la partie hellénophone 
de l'Empire romain », Anatolia A11tiqua 5, 1997, 214-218. 

2. De so n nom complet L. Vibullius Hipparchus Ti. Claudius 

AGNÈS 8ÉRENGER-8ADEL • 

cise qu'au cours de sa mission, il entra en conflit 
avec le futur empereur Antonin le Pieux, qui gou
vernait alors l'AsieJ. 

Par ailleurs, la présente réflexion est limitée 
aux provinces sénatoriales, dans la mesure ou leur 
statut présente une spécificité intéressante: l'en
voyé extraordinaire est choisi par l'empereur, alors 
que le proconsul en charge du gouvernement de la 
province est tiré au sort. Or la coexistence de deux 
sénateurs dans la même province risquait de créer 
des conflits et de nuire au bon fonctionnement de 
l'administration provinciale, comme te montre te 
cas déjà cité d'Hérode Atticus et d'Antonin. En par
ticulier, des questions de préséance peuvent se 
poser si un sénateur de rang consulaire est envoyé 
en tant que censiteur ou correcteur dans une pro
vince prétorienne. Réunir les deux fonctions entre 
les mains d'un seul homme présente done l'intérêt 
d'éviter ces inconvénients. En outre, le fait que 
tous les pouvoirs soient concentrés entre les mains 
d'un seu! sénateur peut entrainer une meilleure 
efficacité administrative. Cela permet en effet de 
mettre sur te même plan toutes les cités de la pro
vince, y compris les cités libres, qui normalement 
ne dépendaient pas du gouverneur, ce qui entraine 
une « unification » administrative, même tempo
raire. De plus, si un consulaire est nommé à la 
place d'un gouverneur prétorien, il bénéficie de 
par son rang d'une plus grande auctoritas, ce qui 
lui donne une autorité plus nette pour faire appli
quer les mesures qu'il peut prendre. 

Att.icus Herodes: STEIN, A., PIR 2, C 802; GAAINDOR, P., Un milliar
daire antique. Hérode Atticus et sa famille, Le Caire 1930, en part. 
55-70; AM EUNC, W., Herodes Atticus, 2 vol., Hildesheim-Zürich
New York 1983. 

3. P1111.0SfR., vs, li, I, 554: Oi 6è lTOIOÚIJE\1011<aT1wop(a11 TW\I 
Hpw6ov XElpC:,11 WS È1TEIIEX8e1aw11 >,11Tc.:,11(11c,> ÈII T1J "l!ii;i Tei> ópe1 
KaTà xp611ovs. oüs 6 µiv Twv é>.ev6épc.:,11 1r6>.ew11, 6 !it naawv 
Twv KaTà TTJII >,a(av r'ipxov, ( ... ) . 



Toutefois, ce cumul présente aussi des inconvé
nients: dans les provinces sénatoriales, le pro
consul n' est en fonction que pour un an, durée 
limitée, surtout si l'on tient compte du fait que six 
mois sont déjà occupés par la tenue des assises 
judiciaires dans les différents chefs-lieux de 
conuentus. S'il lui faut en outre se rendre dans les 
cités libres pour examiner leur situation, il parait 
difficile d'accomplir toutes ces taches en un an. 
L'accumulation de charges sur un seul homme 
peut done sembler trop importante. D'autre part, 
ce nivellement administratif peut froisser la sus
ceptibilité des cités libres. 

l.e cumul semble done présenter pour intérêt 
essentiel de permettre une plus grande efficacité 
administrative, mais ceci ne peut véritablement se 
faire qu'à condition de déléguer une partie des 
taches à des légats ou à des procurateurs, en parti
culier les fonctions judiciaires4• 

On remarque par ailleurs qu' aucun auteur 
antique ne fait allusion à un principe qui aurait 
été établi par l'administration romaine à ce sujet. 
C' est done uniquement par l' analyse des cursos 
conservés que la pratique de ce cumul peut être 
abordée. La documentation épigraphique apporte 
des précisions à la fois sur la fréquence des cas de 
cumul et sur leur concentration dans des zones 
géographiques et des périodes chronologiques 
précises. 

En ce qui conceme les missions de censiteurs 
dans les provinces sénatoriales, la maigreur de la 
documentation impose une réelle prudence, car 
seuls deux cas de censiteurs portant un titre qui 
précise clairement leur fonction y sont connus. 
L'un d'eux, Torquatus Novellius Atticus, est dit 
explicitement proconsul5• 11 exerça sa charge en 
Narbonnaise, à la fin du règne de Tibère, et portait 
alors le titre, exceptionnel, de leg(atus) ad cens(us) 
accip(iendos) et dilect(um) et proco(n)s(ul) prouin
ciae Narbon(ensis). 11 s'agit là du seul cas vraiment 
incontestable. Celui du consulaire D. Terentius 
Gentianus6 pose davantage de problèmes. li a été 

4. Cf 8Ulm)N, G.P., • Proconsuls. Assizes and the Administra
tion of Justice under the Empire », JRS 65, 1975, 95-97; Tuo
~N, B. E., Legatus. Beitriige zur riimischen Verwaltungsges
ehichte, Stockholm 1991, 55-72. 

5. CJL XIY, 3602 • ILS 950 = lnscr. ltal. lY, 12, 118. Tibur, regia 
IV. Sur ce sénateur, cf. PFtAuM, H.-G., Les Pastes de la province de 
Narbonnaise, Paris 1978, 5-6 (nº 4); Ec:1<, W., Gnomon 53, 1981, 
494-495; VmMAN, L, PIR 2, N 175; BtRENGER-BADEL. o.e., I, 139-
142. 

6. Consul suffect en 116. Sur sa carrière, cf. DF.SSAu, H., PIR', 
T 56; BtRF.NGER-8ADEI. o.e., I, 132-139. 

chargé d'un recensement en Macédoine, alors pro
vince sénatoriale prétorienne7, ou sa présence est 
attestée en 119-120 ap. J.-C. par deux documents. 
Une inscription de Sarmizegetusa précise en effet 
qu'il a été cens(iwr) prouinc(iae) Mace[d(oniae)J8, 

alors qu'une autre, datée de l'année 120, et retrou
vée à Vitolista, en Macédoine, le gratifie du titre 
de leg(atus) A[ug(usti)] pr(o) pr(aetore)9. En revan
che, rien ne prouve qu'il ait été au même moment 
gouvemeur de Macédoine, car aucune source ne 
lui donne ce titre. Quant à celui de leg(atus) 
Aug(usti) pr(o) pr(aetore), il pourrait renvoyer ou à 
sa charge de censiteur, ou à celle de gouvemeur 
d'une province impériale, ce qui impliquerait 
alors que la Macédoine ait connu alors un change
ment temporaire de statut, passant sous la respon
sabilité de l'empereur'°. Mais il semble plus vrai
semblable que la province ait conservé alors son 
statut antérieur, avec un proconsul à sa tête. Or un 
diplome militaire daté du 29 juin 120 mentionne 
un certain Octavius Antoninus11 qui était alors 
sans doute proconsul de Macédoine12• Si certains 
historiens voyaient en lui le successeur immédiat 
de Gentianus13, la chronologie ne permet pas de 
confmner cette hypothèse: D. Terentius Gentianus 
est encore en fonction en 120, alors que la pré
sence d'Octavius Antoninus est attestée dès la fin 
juin de cette même année. Or l' arrivée des pro
consuls dans leur province devait se situer en 
juillet ou en aout14• Rien ne permet done de déter
miner si D. Terentius Gentianus a remplacé le pro
consul ( et dans ce cas il aurait quitté la province à 
l'été 120, après l'arrivée d'Octavius Antoninus) ou 
s'il a rempli uniquement sa mission de censiteur. 

7. La Macédoine était revenue au sénat en 44 ap. J.-C. Cf 
STEIN, A., Die Legaten von .Moesien, Budapest 1940, 24; PETERSEN, 
L, • Zur Verwaltung der Provinz Macedonia unter Traian und 
Hadrian », Acte.s du premier congrès intemational des mules balka
niques et sud-est européennes, 11, Sofia 1969, 155. 

8. GIL Ill, 1463 = ILS 1046. 
9. lw.AROW, G.l., BCH 47, 1923, 276-277 • AE 1924, 57. 
10. Ec:1<, W., Chiron 2, 1972, 435; Ec:K, W.,• Befórderungskri

terien innerhalb der senatorischen Laufbahn, dargestellt an der 
Zeitvon 69 bis 138 n. Chr.»,ANRWII, l, 1974, 225, note 345. 

11. CIL XVI, 67 • ILS 9055 • AE 1909, 105. 'Iliconium, Mésie 
supérieure. Sur ce personnage. cf. Ec:1<, W., Senatoren von Vespa
sian bis Hadrian. Prosopographische Untersuehungen mit Einschluss 
der Jahres- und Proviru.ialfasten der Statthalter, Munich 1970, 
188-190. 

12. THOMASSON, B.E., Laterculi praesidum, I, Goteborg 1984, 
182-183; TuoMASSON, Legatus, o.e., 95; EcK, W., «Jahres- und 
Provinzialfasten der senatorischen Statthalter von 69/70 bis 
138/139, 11 •• Chiron 13, 1983, 152-153, note 350. 

13. GROAG, E., RE XVII, 1827; AICHINGER, A, «Die Reichs
beamten der romischen Macedonia der Prinzipatsepoche •• 
Arheoloski Vestnik 30, 1979, 626. 

14. BtRENGER-BADEi. A, «Le voyage des gouvemeurs à l'é
poque impériale », Voyageun et Antiquitt elassique, Dijon 2003, 
74-77. 
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En l' état actue) de la dorumentation, un seul cas 
de rumul est done avéré pour les censiteurs dans 
des provinces sénatoriales. En outre, le cas de Tor
quatus peut apparaitre comme une exception, dans 
la mesure ou la mission qui lui fut confiée n'a 
aurun parallèle, puisqu'il était également chargé 
d'une levée de recrues, ou dilectus, en Narbonnaise. 

Les attestations de cumul sont bien plus impor
tantes en ce qui conceme les missions des correc
teurs. Cette pratique est attestée à trois reprises en 
Pont-Bithynie. C. Plinius Caedlius Serundus15, 
ainsi que son successeur C. lulius (---) Comutus 
Tertullus16, gouvemèrent la province avec une com
pétence qui s'étendait aux cités libres, comme le 
montrent amplement les lettres du livre X de la Cor
respondance de Pline le Jeune. Dans ce cas, le cumul 
accompagne le passage momentané de cette pro
vince sénatoriale sous l'autorité de l'empereur, 
attesté par les titres de ces envoyés17. C. Iulius Seve
rus18, vers 134/135, a été envoyé par Hadrien en 
Bithynie, comme correcteur et curateur à dnq fais
ceaux19. Les termes employés par Dion Cassius, 
dpxc.:,v Ka\ èmcrrciT11s, semblent prouver qu'il était 
en même temps gouvemeur de la province20. 

La situation est nettement plus complexe en 
Achaïe, pour laquelle le premier exemple de ce 
cumul serait M. Claudius Demetrius, en fonction 
sous Septime Sévère21 . Pour trois correcteurs, n. 

15. Ecic. Senatoren, o.e., 171-172; CoRBIER. M., L'Aerarium 
Saturni et l'Aerarium militare. Administration et prosopographie 
slnatoriale, Rome 1974, 131-143; TALBF.RT, R.J.A., • Pliny the 
Younger as Govemor of Bithynia-Pontus "• Studies in Latin Lite
rature and Roman History li (Coll. Latomus 168), Bruxelles 
1980, 412-435; RtMv, B., Les carrières slnatoriales dans les provin
ces romaines d:4.natolie au Haut-Empire (31 av. J.-C. - 284 ap. J.
C.J. Pont-Bithynie, Galatie, Cappadoce, Lycie-Pamphylie et Cilicie, 
lstamboul-Paris 1989, 45-47; BtRF.NGF.R-8A1>F.1. o.e., l, 276-284. 

16. Prn.RSF.N, L, PJR2, l 273; Ecic. Senatoren, o.e., 174, 176-
178; ÜlRBIF.R, o.e., 119-131; Rl'.Mv, o.e., 47-49; BtRF.NGF.R-&llF.I. 
o.e., l, 56-67. 

17. Pline est legatus pro praetore prouinciae Ponti et Bithyniae 
consulari porestate in eam prouinciam ex senatus consulto missus ab 
imperatore Caesare Nerua 'ltaiano (CIL V. 5262 • JLS 2927. 
Comum, regio XI); C. lulius (- - -) Cornutus Tertullus est legatus 
pro praetore diui 'ltaiani Parthici prouinciae Ponti et Bithyniae ( CJL 
XIV, 2925 • JLS 1024. Tusculum, regio l). 

18. Carrière: Prn.RSF.N, L, PIR 2, l 573; Ecic. Senatoren, o.e., 
207-212; CoRBIER. o.e., 195-206; RtMv, o.e., 50-52; BtRF.NGF.R
BADF.I. o.e., l, 240-250. 

19. JGR Ill, 174 • OGJS 543 • ILS 8826: ,rpòç m!VTE pa¡3&ouç 
mµq,!Mv,-a Els BE18uvlav &1op&.,Tiiv 1eal Aoy1cmiv ú,rò 8Eo0 
'A&p1avoO. 

20. D. C., LXIX. 14, 4. Cf. le commentaire d'U. P. Boissevain 
sur ce passage dans son édition de Dion Cassius, vol. Ill, 234. 

21. GRoA<:, E., Die romischen Reichsbeamten von Achaia bis auf 
Diokletian, Vienne 1939, 80-81, 131; Ouvi;11, J.H., • Imperial 
Commissioners in Achaiu, GRBS 14, 1973, 404; RtMv, o.e., 
109-110; BtRF.N<;F.R-BArm. o.e., l, 216-219. 

Claudius Callippianus Italicus22, (M.) Claudius 
Demetrius et (---)us Paulinus23, le cumul de la cor
recture et du proconsulat est assuré par la présence 
du terme àv8únaT05 ou TJYEµt:>v dans leur titula
ture24. Pour trois autres, Cn. Claudius Leonticus25, 
Egnatius Proculus26 et L Egnatius Victor Lollia
nus27, l'expression Aaµ1rp6TaTOS waTIKóç28, qui 
désigne un gouvemeur de rang consulaire, 
démontre également le cumul des deux fonctions. 
Au reste, le caractère usuel de ce procédé est attesté 
par une inscription de Delphes qui loue Cn. Clau
dius Leonticus pour avoir surpassé tous ceux qui 
avaient été gouvemeurs et correcteurs avant lui29. 

Mais la question se complique du fait que le 
cumul n' est pas systématiquement mentionné, 
comme le montre le cas de n. Claudius Callippia
nus Italicus, dont la qualité de gouvemeur d'Achaïe 
est rappelée sur une inscription de Delphes, mais 
ne figure pas sur celle qui fut élevée par les Athé
niens, ou il est qualifié de légat d'Auguste propré-

22. GROAG, Die riimischen Reichsbeamten ... , o.e., 133; BARBIERI, 

G., L'albo senatorio da Settimio Severa a Carino (J 93-285), Rome 
1952, 31, 344; ÜIJVER, o.e., 404; BtRENGF.R-8ADEI. o.e., I, 207-210. 

23. GROAG, o.e., 84-86; GROAc;, Die Reichsbeamten ... , 10-11; 
01NE11, o.e., 405; l.F.UNISSEN, P.M.M., Konsuln und Konsulare in der 
üit von Commodus bis Severus Alexander ( 180-235 n. Chr. ). Pro
sopographische Untersuchungen :r.ur senatorischen Elite im riimis
chen Kaiserreich, Amsterdam 1989, 194-195; 81\RF.NGER-BADEI. 
o.e., l, 272-276. 

24. ..:v8úiraToç: Ti. aaudius Callippianus ltalicus (Fouilles 
de Delphes lli, 4, 2, 255, complété par VATIN, C., Delphes tl l'i
poque imphiale, Paris 1965, 149-151), (M.) Claudius Demetrius 
(lnschriften von Olympia 941). ~µ6>v: (- - -)us Paulinus (IGV. 
l, 538 • AE 1913, 244. Sparta, Achaie). 

25. GRoAG, Die rllmischen Reichsbeamten ... , o.e., 88-90, 172; 
GROAG, PIR 2, C 909; BARBIF.RI, o.e., 42; 01NE11, o.e., 404-405; LF.u
NISSF.N, o.e., 190-191, 295, 369; BtRENGF.R-BADEI. o.e., l, 219-223. 

26. GRoAè, Die romischen Reichsbeamten ... , o.e., 131-132; 
GROAG, PIR', E 29; &RBIF.RI, o.e., 51; ÜIJVER, o.e., 404; U.UNISSEN, 
o.e., 203-204; BtRF.NGER-BADEI. o.e., I, 229-231. 

27. GRoAG, Die romischen Reichsbeamten ... , o.e., 135-136; 
GRoAG, PIR 2, E 36; BARBIF.RI, o.e., 52, 207-208; OLIVER, o.e., 405; 
Cl1R1sm1. M., Essai sur l'ivolurion des carrières slnatoriales dans la 
2e moirii du 111e siècle ap. J.-C., Paris 1986, 127-128, 190-192; 
LF.UNISSF.N, o.e., 352; BtRF.NGER-8ADEI. o.e., l, 232-240. 

28. Cn. Claudius Leonticus ( IG IY, 1417 • JG IV2, 694 • 
Syll.3, li, 877 E. Epidaurus, Achaie; JG VII, 91 • Syll.3, li, 877 D. 
Megara, Achaie; Syll. 3, li, 877 B. Delphi, Achaie ); Egnatius Pro
culus ( IG V, l, 541. Sparta, Achaie ); L Egnatius Victor Lollia
nus ( IG VII, 2510-2511. Thebde, Achaie ). Pour V1DMAN, L, • Zu 
den liltesten Belegen eonsularis-Statthalter •• Studi in onore di 
Cesare Sanfilippo l, Milan 1982, 657-666, les premières attesta
tions de l'emploi de consularis et Ú1TaT11eós pour désigner un 
gouvemeur datent de l' époque flavienne. 

29. Syll.3, li, 877 A• Fouilles de Delphes lli, 4, 2, nº 269 •AE, 
2002, 1339: ( ... )Tò)v ÚlTEp<ÍpaVTa / [miVTaç TOUÇ) ,rpò ÉauTCÜ 

ii"YE l [µOVEWaVT) as 1eal tiravop / [8c:JaaVTaç àp)nil n 1eal &1Ka1 
/ [CXJÚIIQ Ti'j Éav)ToO ( ... ). Cf. les remarques de Ouw.11, o.e., 404-
405, et HERRMANN, P., • lnschriften von Sardeis "• Chiron 23, 
1993, 246. 

I.F.CllMlll. Dll GotM,RNEMENTDF. PROVINCH ... 
Ac:N~ R~RF.NGF.R-RAOEI. 
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teur, curateur et correcteur des cités libres30• C-ette 
divergence peut toutefois s'expliquer: il parait 
concevable que, dans une inscription élevée par 
une cité libre, comme c'est le cas d'Athènes, celle-ci 
ne fasse pas figurer le titre de proconsul, qui laisse 
supposer qu' elle est mise sur le même plan que les 
autres cités de la province. 

• Par ailleurs, l'étude de la titulature des correc
teurs et de son évo.lution montre une progressive 
simplification du titre, avec un recours à des for
mulations abrégées, 5top8c.:míç, qui apparait dans 
les inscriptions au cours du 1f siècle ap. J.-C., et 
hravop8c..JTiiç, attesté à partir du uf siècle, alors 
que jusqu'à la fin du ne siècle, la désignation offi
cielle est legatus Augusti pro praetore (missus) ad cor
rigendum ( ordinandum) statum ( avec adjonction du 
district), en grec npeoj3wn'iç :Iej3aOToü Ka\ àVTta
TpÓTT]yoç 5top8c..JTiiç ( ou hravop8c..JTiiç )31• C-ette 
simplification affecte aussi la définition du dis
trict, puisque la mention des cités libres disparait, 
en tout cas pour l'Achaie. Le sénateur est dit alors 
simplement correcteur sans aucune précision, ou 
correcteur d'Achaie. e.e titre est attesté pour Cn. 
Claudius Leonticus32, Egriatius Proculus33 et L 
Egnatius Victor Lollianus34, dont les missions se 
sont déroulées entre le règne de Caracalla et celui 
de Sévère Alexandre. 11 est possible que ce titre 
constitue une manière abrégée pour désigner le 
cumul du proconsulat et de la correcture. Toute
fois, l'usage de cette abréviation ne semble pas être 
devenu systématique, puisque (---)us Paulinus35, 
en fonction sous le règne de Caracalla, cumule les 
deux mentions, proconsul et correcteur de l'Hel
lade. De telles variations s'expliquent parle carac
tère extraordinaire de ces missions. 11 fallait done 
plus de temps, très logiquement, pour qu'un usage 
épigraphique finisse par s'imposer. 

30. Fouilles de Delphes Ill, 4, 2, 255, l. 7-8: [T~(Eplou)J 
KA(au&lou) l KaUnrmavoO c:iv)9uhrcÍT(ou Tils Axalas. JG Ill, 
631 = JG 11/1112, 3, l, 4215. Athenae, Achaie: 'H nóA1s / 
T1~(i!p1011) KA(aú61ov) KaUnrmavòv ÏTaAtKÓV, ihraTov, l 1rpm-
13wrllv Kal c:iVT10TpC:ÍT1'lYOV / T6°>v l:~OT6°>v, AoyKJTI'iv Kal t1rav
op8c.>TI1v / T6°>v Uru9qx.,v ,róAEc.,v, TÒII EÜEpyrnlv. 

31. Cf. VON PREMERSTEIN, A., RE IV, 1646; STEIN, A., «È1ravop8c.>
Tfis», Aegyptus 18, 1938, 234. 

32. Cn. Claudius Leontirus est dit soit hravop&.,TI1s Tils 
-'Cxatfas (IG IY, 1417 • JG IV 2, 694 • Syll. 3, 11, 877 E), soit 
t~s Tils ÉAAc:í&os (Syll. 3, 11, 877 A~ Fouilles de Delplw 
Ill, 4, 2, nº 269), soit simplement hravop8c.>TI1s (JG VII, 91 • 
Syll. 3, 11, 877 D). 

33. Egnatius Proculus pone le titre d't1ravop8c.>TI1s (JG V. l, 
541. Sparta, Achaie). 

34. L Egnatius Victor Lollianus est qualifié d'hravop&.,TI1s 
-'Cxatfas (JG VII, 2510. Thebae, Achaie; SEG XLI, 456 • CHRlm>I. 
M.; DREW-BF.AR. Th., /S 1991, 219, note 79. Koroneia, Achaie). 

35. IG V, 538 • AE 1913, 244. Sparta, Achaie: t\yEµC:.,v Kal 61~ 
p&.,Tils Tils ÉAAc:í&os. 

On peut également remarquer certaines nuan
ces dans cette titulature. En effet, la correcture est 
parfois dite ce d'Achaïe », parfois ce de l'Hellade ». P. 
Herrmann, s'interrogeant sur une éventuelle diffé
rence de sens entre ces deux termes, estime que le 
second était employé lorsque le proconsul d'A
chaie assumait aussi la correcture des cités libres36• 

Cependant, cette hypothèse ne peut être retenue, 
dans la mesure oò les inscriptions qui mention
nent Cn. Claudius Leonticus · le qualifient aussi 
bien de proconsul d'Achaïe que de proconsul de 
l'Hellade37• Il ne semble done pas que l'usage de 
ce terme renvoie à une réalité administrative pré
cise. 

Je voudrais à présent analyser les raisons de ce 
cumul, qui a été diversement interprété. Pour E. 
Groag, l'augmentation de la proportion de consu
laires sous les Sévères, qui leur conférait de fait 
une supériorité hiérarchique sur les proconsuls 
prétoriens, a du entrainer des conflits entre les 
deux fonctionnaires, ce qui expliquerait pourquoi 
à partir de Septime Sévère on confia parfois les 
deux charges au même sénateur38• ll s'agit du 
même cas de figure que pour les censiteurs consu
laires, qui pouvaient se retrouver en conflit avec 
les gouvemeurs prétoriens. C-ependant, cette 
mesure n'a rien de systématique, puisque sont éga
lement attestés sous les Sévères des proconsuls 
normalement tirés au sort. De plus, le cumul n'al
lait pas toujours de pair avec le rang consulaire, car 
plusieurs correcteurs-proconsuls étaient des préto
riens39. 

Une autre explication a été avancée par J. H. 
Oliver4°, selon lequel ce phénomène intervien
drait dans un contexte de préparation de guerre, 
afin de concentrer le pouvoir dans la province 
entre les mains d'un seul homme. Mais l'analyse 
des différents cas de cumul ne permet guère de les 
relier à des préparatifs de guerre. 11 est vrai que cer
tains historiens ont voulu relier la mission de 
Pline le Jeune en Bithynie aux préparatifs de la 
campagne contre les Parthes. Pline aurait eu pour 
mission de préparer l'approvisionnement pour les 
troupes en route vers l'Arménie41• Cette théorie 

36. HERRMANN, o.e., 236-248. 
37. Cf. supra, note 32. 
38. GROAG, Die riimischen Reichsbeamrni ... , o.e., 163. 
39. (M.) Claudius Demetrius; C. lulius Severus; (- - -)us Pau

linus. 
40. OLIVER. o.e., 405. 
41. GAUDEMET, J., «La juridiction provinàale d'après la cor

respondance entre Pline et Trajan », RIDA 11, 1964, 33; O7.EK, 
E., L'époque de "lt-ajan. Circonstances polítiques et problèmes idlolo
giques, Paris 1983, 413-414; IUMv, o.e., 46. 
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s'appuie en particulier sur les lettres 27 et 28 du 
livre X de la Correspondance, dans lesquelles Pline 
cherche à acheter du blé en Paphlagonie. L'ab
sence d'allusions aux préparatifs de guerre s'expli
querait par une censure effectuée avant publica
tion. Toutefois, si Trajan avait vraiment voulu 
assurer une base arrière pour sa campagne, il se 
serait adressé de préférence à un sénateur qui avait 
davantage l'expérience des questions militaires- et 
de l'administration provinciale en général. Or, 
depuis son tribunat militaire dans les années 80, 
c'était la première fonction qui conduisait Pline 
dans une province. L. Vidman conclut d'ailleurs à 
l'absence de relation entre une campagne qui n'a 
commencé qu'à l'automne 113 et une mission qui 
date sans doute de 109 ou 11042• J. H. Oliver 
appuie son hypothèse sur le cas des frères Quinti
lii41. 11 suppose que leur mission, bien attestée en 
174-175, aurait commencé quelques années plus 
tòt, et serait une conséquence des incursions des 
Costoboci, qui atteignirent Eleusis durant l'été 
17044• Mais rien n'atteste de façon formelle que les 
Quintilii aient été investis du gouvemement de 
l'Achaie, encore moins, comme le supposait Oli
ver, que leur compétence se soit étendue à l'Épire 
et à la Macédoine. De plus, ce que nous savons de 
leur action atteste plutòt de compétences dans des 
domaines judiciaires et en tout cas civils. Pour les 
autres cas de cumul bien attestés, rien ne permet 

42. VrDMAN, L., Etude sur la correspondance de Pline /e leune avec 
'lrajan, Prague 1960, 30-34. 

43. Sex. Quintilius Condianus et Sex. Quintilius (Valerius) 
Maximus: STF.rN, A., PIR2, C 802; GR011G, o.e., 128-131; OrJVER, 
J.H., Marcus Aurelius. Aspects of Civic and Cultural Policy in the 
East, Princeton 1970, 66-72. 

44. OrJVER, Mamis Aurelius, o.e., 69-70. Contra, Ar.F0mv, G., 
Konsulat und Senatorenstand unter den Anroninen, Bonn 1977, 
261-262, et T110M11ssoN, 8.E., • Zur Laufbahn einiger Statthalter 
des Prinzipats•, Opuscula Romana 15, 1985, 134. 

de les relier à une quelconque opération militaire 
qui serait de peu postérieure. Ainsi, il me semble 
que la mission confiée en 134-135 à C. lulius 
Severus, qui le conduisit en Pont-Bithynie, doit 
plutêt être rapportée à une série de missions simi
laires décidées par Hadrien à la même époque45 • 

Par ailleurs, la période ou (---)us Paulinus fut gou
vemeur et correcteur d'Achaie correspond certes 
aux années de l'expédition parthique de Caracalla, 
mais l'Achaie ne semble pas a priori la province la 
plus commode pour jouer le ròle de base arrière 
dans une telle campagne. 

Enfin, l'étude de l'action menée par les correc
teurs dans leur province apparait à dominante 
exclusivement civile46 et, à l'exception du main
tien de l'ordre, rien ne permet de supposer une 
quelconque tache en fonction d'objectifs militai
res. L'hypothèse de J. H. Oliver ne me parait done 
guère fondée. 

Au terme de cette étude, il apparait que le cumul 
d'une mission et du gouvemement de la province 
concemée n' obéit pas à des règies fixes, même si 
l'on note certaines constantes: ainsi, tous les correc
teurs d'Achaie connus après 212 ont cumulé cette 
mission avec le gouvemement de la province. Une 
meilleure efficadté administrative semble avoir été 
la raison prédominante de ces cumuls. 

45. Ainsi celle confiée à Hérode Atticus (cf. supra, note 2). 
46. BtRENGF.R-81\DEI. o.e., 11, 157-180; GIIERBF.R, o.e., 237-238. 
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